
  

RÉUNION DU 19 NOVEMBRE 2025 
 

Convocation : 13 novembre 2025 

Affichage : 21 novembre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf novembre, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de Tollevast, dûment convoqués le treize novembre, se sont réunis en mairie, en 

session ordinaire, sous la présidence de Stéphane BARBÉ, Maire. 

Étaient présents : 

BARBÉ Stéphane, NÉE Marcel, TRAVERS Chantal, ROINÉ Philippe, PLATON Guillaume, 

LEPOITTEVIN Béatrice, BASNIER Laurent, PRUNIER Laure, HAMON Martine, 

GÉRAULT Carole, HENRY Jean-François, DESMEULLES Sébastien, CHEVASSUT 

Amélie, MOUGEAT Aurélie, MOUCHEL Paul-Albert. 

Absents excusés : COLARD Antoinette (pouvoir donné à Stéphane BARBÉ). 

Secrétaire de séance : GÉRAULT Carole 

Début de la séance : 20H30 

ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’ADRESSAGE DE LA COMMUNE  

L’établissement d’un plan d’adressage de la commune (dénomination des voies et des lieux-

dits, numérotation des constructions), en perspective d’une meilleure identification des voies, 

lieux-dits, habitations et lieux d’intérêts, revêt un intérêt majeur. Il améliore les services aux 

citoyens et aux entreprises : intervention des secours, livraison du courrier, raccordement à la 

fibre optique, etc.  

Sur cette proposition, Paul-Albert MOUCHEL interpelle l’assemblée sur le fait qu’une « Route 

de l’Eau Gallot » existe déjà sur Brix et qu’il y a un risque de confusion car celle-ci se trouve 

proche à vol d’oiseau de la « Route de l’Eau Gallot » proposée sur Tollevast. Les autres 

membres du conseil estiment que cela ne pose pas de souci car le code postal est différent. 

Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré : 

• D’adopter et de valider les dénominations des voies et lieux-dits suivantes, telles que 

présentées dans le tableau et sur la carte, en annexe de la présente délibération ; 

Nom actuel Dénomination de voie proposée 
Conservation 

du lieu-dit 
Nom du lieu-dit 

Avenue Pasteur Avenue Pasteur     

Le Presbytère Impasse du Presbytère     

La Gravelle de Haut Rue de la Gravelle de Haut non   

La Gravelle de Haut Impasse du Clos Simon oui La Gravelle de Haut 

La Gravelle de Haut Impasse de la Blanchetière oui La Gravelle de Haut 

La Gravelle de Haut Impasse du Ruet oui La Gravelle de Haut 

Atelier Chasse de l'Atelier     

Route d’Hardinvast Route de la Vieille école     

Les Forges Route de la Vieille école     

La Cour Impasse de la Cour     

Route d’Hardinvast Impasse Chany de Haut non   

Les Amonteux Rue des Amonteux non   

Les Amonteux Rue du Clos de Haut oui Les Amonteux 

Les Amonteux Impasse du Clos neuf oui Les Amonteux 



  

Les Chèvres Route des Jouannes non   

Le Rocher Impasse du Rocher non   

RN 13 Impasse de la Gauvinerie non   

ZA Les Chèvres Impasse des Chèvres     

RN 13 Route des Pins non   

RN 13 Route du Haras non   

RN 13 La Netterie Impasse du Haras de Siva non  

Les Pins Impasse du Village vert non   

L'Asselinerie Chasse du moulin de la Banque non   

Bellefeuilles Impasse Bellefeuille non   

Les Chênaies Impasse du Bouillonnet     

Les Jouannes Impasse du Grand Pré     

Les Chênaies Rue des Chênaies     

Les Chênaies Impasse du Clos à maïs oui Les Chenaies 

Les Brûlins 

Route des Martins non   La Mare à Joncs 

Les Martins 

Les Brûlins Impasse des Brûlins     

Les Corbières Rue des Corbières     

Les Corbières Impasse de la Mare à joncs oui Les Corbières 

Les Corbières Impasse du Petit bois oui Les Corbières 

Les Corbières Impasse du Grand Chêne oui Les Corbières 

Les Vignons Impasse des Vignons     

Le Flaquet Route du Flaquet     

La Fosse de Mont Chasse de la Fosse de Mont     

Hauteville Route d'Hauteville     

La Mésangerie Chasse de la Mésangerie     

La Rocambole Route du Blanchuquet     
 

La Rocambole Impasse Launay      

Les Maugers Impasse des Maugers      

Les Landes Route des Landes      

Le Cable Route de l'Eau galot      

Les Boulays Impasse des Boulays      

Les Eustaces Impasse des Eustaces      

RD152 Route des Terres      

Les Jardins de la mairie Rue des Jardins de la mairie      

Les Jardins de la mairie Impasse du Champ Marotte oui Les Jardins de la mairie  

Le bourg Rue du Bourg      

Le bourg Impasse de la Ferme Jourdain      

Le Clos Samson Impasse du Clos Samson      

Hameau Dubost Route de La Croix Dubost      

Hameau Dubost Chasse  des Cornières      

Le clos de la boulangerie Rue du Clos de la boulangerie      

Le clos de la boulangerie Impasse du Levain oui Le clos de la boulangerie  

Les Bertrands Rue des Bertrands      

Les Bertrands Impasse du Long clos oui Les Bertrands  

Les Bertrands Impasse du Clos Férey oui Les Bertrands  

Le Vurfrène Route du Vurfrène      

Saint-Acaire Route du Vurfrène non    



  

Hameau Dubois Route du Bois      

Hameau Dubois Impasse du Puits      

Les Chipées Chasse des Chipées      

La Tourelle Route de la Tourelle      

La Marette Route de la Tourelle      

La Gravelle de bas Route de la Gravelle de bas      

Le Prunier Route du Prunier      

ZA  Claude Chappe Route des Hauts vents oui ZA  Claude Chappe  

ZA  Claude Chappe Rue de la Pierre butée oui ZA  Claude Chappe  

ZA  Claude Chappe Route de l'Orangerie oui ZA  Claude Chappe  

La Longue Chasse Route de la Longue Chasse      

La Longue Chasse Impasse du Télégraphe oui La Longue Chasse  

Le Coignet Impasse du Coignet      

Les Tourterelles Impasse des Tourterelles      

RN 13 Voie de la Liberté      

RN 13 La Netterie Impasse du Haras de Siva non   

La Brigade Chasse de la Brigade      

Les Pitouzes Chasse des Pitouzes      

La Rocambole Chasse de la Rocambole      

Le Câble Chasse du Câble      

  Chasse des Routoirs      

  Chasse des Fourques      

  Chasse de la Douve      

  Chasse des Renaudes      

  Chasse Angélique      

  Chasse des Forges      

  Chasse des Capitaines      

 Chasse du Trottebec    

SUBVENTION POUR LES VOYAGES SCOLAIRES  

Chaque année, la commune reçoit des demandes de participation pour les voyages scolaires des 

enfants de la commune. Il est désormais à la charge des parents de faire une demande auprès de 

la commune. Le dossier consiste en un formulaire de demande complété, accompagné d’une 

attestation de participation de la part de l’établissement et d’un RIB. Ce nouveau mode de 

fonctionnement s’applique aux voyages scolaires en collèges et lycées. 

LOCATION DE COPIEURS 

Les contrats de location des trois copieurs de la commune arrivent à échéance fin 2025, et il 

convient de les renouveler, dans les mêmes conditions qu’actuellement : une location sur 5 ans 

pour du matériel neuf TOSHIBA, consommables compris, et maintenance incluse, avec une 

légère augmentation du volume de copies. Les contrats suivants sont validés : 

 Sites 
Coût TTC 

trimestriel 

Coût TTC 

annuel 

Coût TTC de 

la location 

UGAP 

location 5 ans 

École 522,60 € 2 080,41 € 10 452,04 € 

Mairie 185,49 € 741,96 € 3 709,82 € 

CLSH 142,83 € 571,31 € 2 856,54 € 

Total 850,92 € 3 393,68 € 17 018,40 € 

 

  



  

OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE POUR L'ANNEE 2025  

Le Conseil Municipal décide, par 15 voix pour et 1 voix contre (Aurélie MOUGEAT), de 

donner un avis favorable pour l’ouverture dominicale dans les commerces de détail avec emploi 

des salariés aux dates suivantes :  

- Dimanche 11 janvier 2026, 

- Dimanche 28 juin 2026, 

- Dimanche 6 décembre 2026, 

- Dimanche 13 décembre 2026, 

- Dimanche 20 décembre 2026. 

 

MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL  

Le conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord pour la mise à disposition son adjoint 

d’animation basé au centre de loisirs de Tollevast afin de pouvoir continuer à organiser des 

manifestations sur le territoire, pour la période du 1er décembre 2025 au 31 juillet 2026 dans 

l’attente de la nomination d’un nouveau directeur à l’association Familles Rurales. 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES  

- Convention de fourrière : Stéphane BARBÉ informe l’assemblée qu’une proposition de 

convention de fourrière pour les animaux en divagation a été faite par la société 

« Luxury Dogs » de Brix. Le conseil municipal ayant décidé pour 2025 avec la S.P.A., 

et cette convention étant reconductible tacitement dans la limite de trois ans, il est décidé 

de continuer la collaboration avec la S.P.A. 

- Maison du Sonneur : Martine HAMON informe le conseil que les feux de la cuisinière 

de la Maison du Sonneur sont difficiles à allumer. L’entreprise THERMICLIM sera 

appelée pour effectuer une révision de l’appareil. 

- Marché de Noël : Stéphane BARBÉ informe l’assemblée que les « Sirènes de 

Tollevast » organisent un marché de Noël dans la salle Yves Hairon les 29 et 30 

novembre. Les illuminations de Noël, qui sont déjà posées, seront allumées à cette 

occasion. 

- Vœux du Maire : La date des vœux du Maire est fixée au vendredi 9 janvier 2026 à 

18h30 à la salle polyvalente, dans le même format qu’en 2025, c’est-à-dire que la 

population y sera invitée. Comme chaque année, un repas suivra pour les membres du 

personnel et les conseillers municipaux. 

- La prochaine réunion aura lieu le mercredi 14 janvier 2026.  

 

Fin de la séance : 22h45 


